
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA  
AIR CANADA 

 
 ANCIENS MEMBRES DE CANADIEN INTERNATIONAL 

EN CONGÉ D’INVALIDITÉ DE LONGUE DURÉE 
 
Chers confrères, 
Chères consœurs, 

  
Air Canada a fait parvenir des lettres de cessation d’emploi à dix-sept (17) anciens membres 
de Canadien International qui sont en congé d’invalidité de longue durée depuis un certain 
temps. 
 
Dans ces lettres, la compagnie informe ces membres qu’ils ne feront plus partie du personnel 
d’Air Canada à compter du 31 décembre 2014. 
  
Le District 140 a déposé un grief général sur cette question. La perte de l’assurance 
complémentaire et des soins dentaires représente un important fardeau financier pour ces 
membres, sans compter les effets néfastes sur leurs fonds de pension.  
 
Le District 140 a également demandé qu’une ordonnance de cesser et de s’abstenir soit 
rendue dans ce dossier qui sera traitée lors de l’audience du 17 décembre 2014.  Nous 
espérons que l’arbitre accueillera notre demande qui nous permettra de procéder à une étude 
approfondie du dossier.   
 
Nous croyons que ce processus ciblé est discriminatoire envers les personnes malades et 
blessées et une violation des droits de la personne.  
 
Si vous êtes un de ces membres et désirez de plus amples informations, veuillez contacter le 
comité d’atelier de votre section locale ou votre représentant au District 140.  Si vous 
connaissez un de ces membres, veuillez l’informer d’en faire autant.  

Syndicalement, 

 
Tony Didoshak 
Président général 
Contact Air Canada 
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